
Je soussigné(e) Monsieur LHSSEN ,téléphone : +33767247049, reconnais avoir demandé et reçu les
renseignements,adresses et conditions de vente ou de location des biens ci-dessous désignés le
mercredi 27 novembre 2024 à 10:45 AM par Jaouad  El Idrissi  :

Magasin - 13000 dhs  - Référence ML-173
Propriété «Rue rehal ahmed coté pharmacie mostachfa  » Guéliz, Marrakech
superficie terrain : 77m², mezzanine : 35m², gueliz-marrakech

Magasin - 15000 dhs Par mois - Référence ML-20
Propriété «RESIDENCE LES ACASIA, LOTISSEMENT BOUZGAREN, ROUTE DE CASA DERIERE
PATISSERIE AMOUD MARRAKECH RESIDENCE LES ACASIA, LOTISSEMENT BOUZGAREN, ROUTE DE CASA
DERIERE PATISSERIE AMOUD MARRAKECH» Route Casablanca, Marrakech
superficie : 105m² , route casa-marrakech 

Magasin - 15000 dhs Par mois - Référence ml-224
Propriété «ROUTE DE L'OURIKA COTE CENTERE COMMERCIAL AL MAZAR ET LA BANQUE CREDIT
DU MAROC MARRAKECH ROUTE DE L'OURIKA COTE CENTERE COMMERCIAL AL MAZAR ET LA BANQUE
CREDIT DU MAROC MARRAKECH» Route de l'ourika, Marrakech
surface au sol : 37 m², agdal-marrakech.

Je sais que ces indications ont été fournies selon les dires des vendeurs et qu’elles sont
confidentielles. Je m’engage à ne les communiquer à quiconque et à ne pas me présenter chez
les vendeurs sans être accompagné(e) d’un représentant de l’agence ou, à défaut, sans
communiquer audit vendeur le présent bon de visite.

Je m’engage, en outre, à informer toute personne qui me présenterait les mêmes biens que
ceux-ci m’ont déjà été présentés.

Ces biens dont je n’avais aucune connaissance auparavant m’ont été présentés pour la
première fois et uniquement par l’agence ci-dessus désignée.

Je m’interdis par la présente de traiter, négocier, directement ou indirectement, l’achat de
ces biens sans l’intervention de ladite agence. En cas de manquement à cet engagement, je
m’engage à faire réparation du préjudice que constituerait son éviction par le versement à
ladite agence d’un dédommagement égal au minimum au montant de la commission dûe (portée sur
le mandat simple ou exclusif), dont la dite agence serait lésée du fait de son éviction.

LHSSEN 
Lu et approuvé, le mercredi 27 novembre 2024


